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Rien de particulier à signaler pour cette saison. Les cautions versées par les 
clubs avant le début de saison permettent de régler les arbitres jusqu’à fin 
décembre. 

 
Ensuite les relances mi-décembre, en mars et en avril alimentent la caisse, ce 

qui permet de payer régulièrement les arbitres une fois par mois environ. 
 
Merci donc à vous tous, trésoriers des associations, de votre compréhension. 
 
Je vous rappelle mon N° de portable en cas de nécessité : 06/72/19/76/29. 
 
Bonne fin de saison. 
 
 

 Le responsable de la Caisse d’Arbitrage, 
 
 
 

 Daniel BRIDOUX 


